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LA PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL de la MRC : mardi 21 février à 13 h.
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Maire de 
Saint-Liguori

André Auger
Maire de 
Saint-Lin-Laurentides

Georges Locas
Maire de 
Saint-Roch-de-l’Achigan

Plusieurs 
carnavals et 
fêtes des 
neiges se 
déroulent 
de janvier 
à mars dans la MRC de 
Montcalm. 
Pour en savoir davantage, 
visitez le 

et profi tez de l’hiver!

Les élus et toute l’équipe de la 
MRC de Montcalm félicitent 
chaleureusement le maire de 
Saint-Calixte, monsieur Louis-
Charles Thouin, personnalité 
de l’année 2011 de l’Express 
Montcalm.

visitez le 

et profi tez de l’hiver!

Chers citoyennes 
et citoyens,

La MRC travaille depuis 
plus d’un an, en partenariat 
avec le CLD Montcalm, sur 
un Plan de développement 
intégré (PDI). Cette dé-

marche a pour objectif d’impliquer les ac-
teurs du milieu dans le développement d’une 
vision commune et partagée à long terme de leur 
territoire. La participation des maires est importante 
dans ce processus qui fait l’objet de nombreux débats 
en raison des intérêts et des valeurs qu’il soulève.

Ces discussions sont toutefois nécessaires et con-
tribuent à tracer le chemin que l’on croit le meilleur 
pour assurer un avenir prometteur à nos générations 

futures. Tous les efforts sont mis de l’avant pour que 
le PDI soit complété en 2012. Les municipalités, en 
collaboration avec leurs citoyens et organismes, sont des 
partenaires privilégiés dans le choix des objectifs du PDI 
auxquels elles souscrivent pour optimiser les initiatives du 
milieu. Le développement de notre MRC doit se faire en 
harmonie avec les préoccupations sociales, économiques 
et environnementales du territoire.

Je vous invite à lire la section Vision 2012  du  journal 
afi n de savoir comment vos élus entrevoient l’avenir de 
leur municipalité au sein de la MRC de Montcalm.  

En terminant, pour la nouvelle année, quoi vous 
souhaiter de mieux que la santé, la prospérité dans vos 
affaires et beaucoup d’amour! D’ailleurs, à quelques 
jours du 14 février, je vous souhaite une très joyeuse 
Saint-Valentin!

Si votre résidence nécessite des travaux de rénovation, 
la MRC peut peut-être vous aider. Vous avez jusqu’au 
31 mars prochain pour déposer une demande au 
Programme RénoVillage (RV) ou au Programme de 
réparations d’urgence (PRU).

Dans le cadre du Programme RénoVillage, le gouverne-
ment du Québec accorde à la MRC 600 000 $ pour 
l’année 2011-2012. L’objectif de ce programme est 
d’aider les propriétaires-occupants à rendre leur résidence 
sécuritaire et salubre. Selon le revenu et la taille du 
ménage, la subvention peut atteindre 90 % des coûts 
admissibles, sans toutefois excéder 10 000 $.

Le Programme de réparations d’urgence (PRU) consiste en 
une aide fi nancière accordée à des propriétaires à faible 
revenu pour la réalisation de travaux visant à corriger des 
défectuosités majeures qui peuvent affecter la santé et la 
sécurité des occupants. La subvention couvre les répara-
tions urgentes à faire et ne peut dépasser 6 000 $.

Conditions d’admissibilité

Pour pouvoir bénéfi cier de ces 
programmes, la propriété doit 
être située dans la MRC de 
Montcalm et sa valeur ne doit 
pas dépasser 90 000 $, exclu-
ant le terrain. Cette valeur est 
basée sur le compte de taxes 
municipales de 2010. 

Pour en savoir davantage, veuillez 
consulter notre site Internet : www.mrcmontcalm.com 
ou celui de la Société d’habitation du Québec : www.
habitation.gouv.qc.ca. Vous pouvez également com-
muniquer avec Mme Caroline Thériault à la MRC de 
Montcalm à subvention@mrcmontcalm.com ou au 450 
831-2182, poste 7015.

Mot de la préfète, Mme Danielle H. Allard
Tracer le meilleur chemin pour l’avenir des générations futures

Plus de 600 000 $ en subventions pour la rénovation de maisons dans Montcalm

FÉLICITATIONS !

VIVE L’HIVER DANS MONTCALM !


